
 

Vous êtes membre de la Commission de 

contrôle de gestion du CAS composée de 

3 à 5 personnes. 
 

Vos tâches 

• Vérifier le respect des statuts, des règlements et des 

directives du CAS 

• Vérifier, en collaboration avec un organe de révision 

externe, l’utilisation correcte des ressources financières 

• Se rencontrer lors des séances de la CCG trois ou quatre 

fois durant l’année 

• Participer aux séances des commissions et des autres 

comités du CAS, aux conférences régionales ainsi qu’à 

l’Assemblée des délégués et à la Conférence des 

présidents qui ont lieu chaque année 

 

Vos compétences pour nous convaincre 

• Esprit d’analyse et de réseau 

• Excellentes compétences en communication 

• Membre d’une section du CAS 

• Expérience dans le comité d’une section du CAS 

• Bonnes connaissances d’une deuxième langue nationale 

• Formation poursuivie après l’apprentissage, l’école 
secondaire ou la maturité 

• Expérience professionnelle de plusieurs années 

Membre de la Commission de 
contrôle de gestion (CCG) du CAS 
(bénévole) 

 

 

 

Début du travail 
1er mai 2024 ou date à convenir 

 

Contexte de travail 
Une équipe motivée ainsi qu’un domaine 

d’activités intéressant, avec des 

responsabilités et laissant place à la 

créativité vous attendent. 

 

Faits & chiffre CAS 
 

 

Nous avons éveillé votre intérêt? 
Erika Bodmer, présidente de la CCG, se réjouit 

de recevoir votre candidature, CV y compris, 

jusqu’au 31 mars 2024 (ebodmer@gmx.ch) et se 

tient volontiers à votre disposition pour des 

renseignements (079 456 40 11). 


